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Chères adhérentes, chers adhérents,
Devant un besoin croissant des Entrepreneurs de former leurs Chefs d’Equipe et la difficulté 
de les libérer le temps nécessaire pour cette formation (éloignement, temps de transport, 
coût..), nous avons pris la décision d’étudier, avec les centres de Formation,  la mise en œuvre 
de la partie théorique, du CQP CHEF D’EQUIPE ANTICORROSION par « E LEARNING ».

 La partie pratique avec un tuteur sera bien évidemment maintenue.
Nous vous présenterons lors de notre Assemblée Générale du 21 mars 2017, la veille de notre 
rendez-vous annuel des « Rencontres Pour l’Anticorrosion » au Parc Floral, afin de débattre de 
cette formation.

En 2017, dans la continuité de l’évolution du chapitre peinture du nouveau fascicule 65, à paraître l’an prochain, l’ACQPA 
délivrera les premières certifications d’OPERATEURS sur BETON à vos personnels.
De nouveaux systèmes de peinture certifiés sur Béton par  l’ACQPA seront également proposés.
Vos Représentants œuvrent, chaque jour, pour vous proposer des solutions afin de répondre aux évolutions permanentes 
des besoins et des exigences de vos clients.
 Toujours dans cet esprit, votre Délégué Général et quelques représentants de nos adhérents, ont participé à la rédaction 
de fiches d’évaluation sur la pénibilité aux postes de travail pour notre cœur de métier dans le cadre de la mise en place  
du Référentiel  de branche avec la FFB et l’OPPBTP.
La FFB va œuvrer avec les Ministères concernés pour signer ce référentiel par branches afin de vous permettre de 
mettre en place ces nouvelles dispositions réglementaires dont la mise en œuvre s’avère très complexe.
Mais avant cette nouvelle année, je vous souhaite à toutes et à tous, à vos familles et à vos proches de bonnes fêtes de 
Noël,  mes meilleurs vœux pour 2017 et une excellente année 2017 pour vos Entreprises.
 Didier CHAMPEVAL
   Président du GEPI
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 COMPTE PERSONNEL DE PRÉVENTION DE LA PÉNIBILITÉ 

CRÉATION D’UN RÉFÉRENTIEL  
DE BRANCHE

Pour aider les entreprises à évaluer 
l’exposition des salariés, les 
branches peuvent conclure un 
accord à leur niveau ou rédiger 
unilatéralement un référentiel, 
c’est-à-dire un « mode d’emploi » 
de branche. 
En matière de prévention : 
Il est recommandé aux entreprises 
de poursuivre leurs efforts de 
prévention des risques 
professionnels et des facteurs  
de pénibilité pouvant exister dans 
l’entreprise. 
Les entreprises peuvent à cet égard 
utilement compléter, comme elles  
le faisaient précédemment leur 
document unique d’évaluation des 
risques (DUER), en prenant en 
compte des facteurs de pénibilité, 

sans intégrer les seuils. 
Le référentiel de branche, établi par 
une organisation professionnelle 
représentative, dans la limite de son 
champ d’activité, définit les postes, 
métiers ou situations de travail 
exposés. Il est soumis à 
FÉDÉRATION FRANÇAISE DU 
BATIMENT Direction des Affaires 
Sociales (Homologation de 
l’administration par arrêté 
ministériel, après avis du Conseil 
d’orientation des conditions de 
travail.)

Que devons-nous faire ? 
-  Identifier les activités des 

entreprises, les classer en 
situation de travail. 

-  Évaluer l’exposition à la pénibilité 
au sein des catégories ci-dessus. 

-  Proposer un découpage simple, 
applicable à tous.

-  Établir un référentiel qui permette 
aux entreprises qui s’y conforment 
de dégager leurs salariés de 
l’exposition à la pénibilité, en leur 
offrant un cadre juridique 
sécurisant.

-  Lister dans ce référentiel les 
mesures de prévention 
permettant d’atteindre cet 
objectif.  

A cette fin le GEPI a mis en place un 
groupe de travail sous l’égide de la 
Direction des Affaires Sociales de la 
FFB.
Le référentiel de la Peinture 
Industrielle sortira pour fin 2016.
(Source FFB)

Les entreprises n’ont rien à déclarer 
dans l’immédiat

iI est urgent d’attendre !
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Compte pénibilité et déclaration  
des facteurs d’exposition 
Il est urgent d’attendre ! 
La FFB n’a pas cessé de dénoncer, 
depuis sa création, le caractère 
désastreux du compte pénibilité 
et de la déclaration des facteurs 
d’exposition.
Le 1er juillet dernier, les six derniers 
facteurs de pénibilité sont entrés 
en vigueur, alors que l’appréciation 
pratique de leurs seuils d’exposition 
demeure un casse-tête pour les 
artisans et entrepreneurs du 
bâtiment.
 Après avoir obtenu la suppression 

de la fiche pénibilité, la FFB travaille 
à établir un référentiel de branche 
pour sécuriser les entreprises. Mais il 
faut du temps. En effet, nos chantiers 
sont tous différents et la coactivité 
rend imprévisible l’environnement de 
travail.
En fait, il n’y a pas lieu de se 
précipiter, ni d’opérer des déclarations 
dès à présent, bien que certains 
prestataires (experts-comptables, 
entreprises de travail temporaire, 
cabinets de consultants) vous 
sollicitent fermement. Les 
entreprises n’auront à déclarer, au 
plus tôt, les expositions 2016 qu’en 

janvier 2017. Dans la réalité, elles 
ont même jusqu’au 30 septembre 
2017, voire jusqu’à 2020 en cas de 
déclaration favorable au salarié, pour 
corriger ces déclarations.
Nous ne sommes pas seuls à décrier 
ce dispositif. L’inspection générale 
de l’Administration reconnaît ces 
difficultés de mise en œuvre au sein 
de la fonction publique. Elle préconise 
donc sa non-application dans ce 
secteur !
(Source FFB)

EDITORIAL DU PRÉSIDENT FFB MONSIEUR JACQUES CHANUT LE 5 SEPTEMBRE 2016



Fière de la confiance que nous 
accorde le GEPI depuis plus de10 ans, 
nous avons pour vocation de 
répondre aux difficultés de 
recrutement et de formation 
rencontrées par les entreprises de 
l’industrie et du bâtiment notamment 
dans le secteur de la peinture 
industrielle. 
Implantés en Normandie (Harfleur, 
Rouen, Tourlaville, Caen) et 
intervenant partout en France, 
Céforas Formation, c’est aujourd’hui 
plus de 7000 stagiaires formés par an. 
Nos formations peintures 
industrielles : 
- CQP peintre anticorrosion, 
- CQP chef d’équipe anticorrosion, 
-  Formation management des chefs 

de chantier et des chargés d’affaires, 
-  Préparation à la certification des 

opérateurs ACQPA de niveau 1 et 2 
options abcdefg (initial + recyclage) 

-  Centre d’examen agréé par l’ACQPA 
niveau 1 et niveau 2, toutes options

-  Formation QRB GEPI/EDF Energie 
de niveaux 1 et 2 initial et recyclage 

-  Possibilité de créer des modules sur 
mesure en fonction de vos 
problématiques internes. 

« Nos formations sont accessibles 
sous le dispositif de la formation 
continue et de l’alternance » 
Depuis 2008, pour la construction du 
site de l’EPR de Flamanville, en 
partenariat avec EDF, la région, 
l’équipe emploi formation de l’EPR et 
les entreprises nous avons obtenu le 
financement de 14 sessions de 12 
stagiaires avec mise en place du CQP 
peintre anticorrosion, de l’examen 
ACQPA et du QRB de niveau 1 qui ont 
été réalisées sur notre site de 
Tourlaville. 
Résultats des formations : 90%  
de réussite aux examens, 87%  
de placement en entreprise, 8 ans 
après + de 50% de l’effectif en poste 
au sein des entreprises. 
Depuis 2013, nous avons mis en place 
une école de la peinture anticorrosion 
par la voix de l’alternance, formation 
sur une durée de 12 mois avec 
validation par le CQP peintre 
anticorrosion et la certification des 
opérateurs ACQPA niveau 1 ou 2. 
Nos clients nous faisant confiance 
depuis 3 ans, la prochaine session 
débutera en décembre 2016. 

Nos formations à venir : 
•  Tourlaville : CQP peintre 

anticorrosion en alternance 
(démarrage prévu en décembre) 

•  Est et nord : CQP Chef d’équipe : 
(démarrage prévu en décembre) 

•  Tous sites : ACQPA niv 1 et 2 toutes 
options (initial et recyclage)  
(1 session par semaine) 

•  Tourlaville : QRB 2 et QRB 1  
(janvier 2017) 

        

Pour tous renseignements,  
nos équipes se tiennent à votre 
disposition : 
Harfleur et Rouen : 02.35.45.18.20 
contact : Anne Sophie QUEVAL 
contact@ceforas-formation.com 
Tourlaville : 02.33.71.20.70  
contact : Anne Lise KALDANI 
contact-bn@ceforas-formation.com 
Pour consulter l’ensemble de nos 
formations :  
www.ceforas-formation.com
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La 6ème édition des Rencontres de la 
Peinture Anticorrosion est lancée.
Cette journée aura pour thème  
« Préparations de surface  
et environnement ».
Seront traitées les problématiques 
rencontrées avec certaines 
préparations de surface ainsi que 
les moyens mis en œuvre pour les 

solutionner :
-  préparation de surface par UHP,
-  décapage des peintures au plomb,
-   recouvrement par peinture de 

l’acier galvanisé,
-   critères d’acceptation des surfaces 

en béton destinées à être peintes
-   REX Marine sur la préparation de 

surface UHP.

Dès à présent, notez cette date dans 
vos agendas et réservez nous votre 
journée.
Les inscriptions seront possibles  
tout début janvier 2017 sur le site :
www.filiere-peinture-anticorrosion.fr

LES RENCONTRES DE LA PEINTURE ANTICORROSION « PRÉPARATION DE SURFACE  
ET ENVIRONNEMENT » 22 MARS 2017 - PARC FLORAL DE PARIS



La 2ème édition du salon WNE – Word 
Nuclear Exhibition (l’événement 
mondial de la filière énergie 
nucléaire) s’est tenue à Paris Le 
Bourget du mardi 28 au jeudi 30 Juin 
2016. 
Résolument international et orienté 
« business », WNE couvre l’ensemble 
des domaines de l’énergie nucléaire 
civile. Près de 700 exposants venant 
du monde entier présentent leur 
savoir-faire et leurs compétences à 
plus de 10 000 visiteurs 
internationaux hautement qualifiés 
et décisionnaires. 
En 2016, WNE : 
-  Met en lumière les technologies et 

innovations sur une « Cérémonie 
des Awards » et sur l’espace « 
Innovation Planet » dédié aux 
start-up et au nucléaire médical. 

-  Développe son programme de 
tables rondes toute la journée 

autour du thème « L’industrie 
nucléaire dans le mix énergétique 
mondial » 

-  Fait la promotion de la formation et 
de l’emploi sur le Training Planet et 
le Recrutement Village.

C’est à cette occasion que fût signée, 
à l’invitation de Monsieur 
Jean-Bernard LEVY, en présence des 
responsables de la Division 
production nucléaire et des 
représentants des Organisations 
professionnelles représentatives des 
Entreprises prestataires du parc 
nucléaire en exploitation, la nouvelle 
édition de la CHARTE DE PROGRES 
pour un nucléaire exemplaire et 
performant.
En sa qualité de Président du GEPI, 
Monsieur Didier CHAMPEVAL a signé 
cette charte de progrès en présence 
de ses homologues des différentes 
Organisations professionnelles.
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 CHARTE DE PROGRÈS 
POUR UN NUCLÉAIRE EXEMPLAIRE ET PERFORMANT

Monsieur Philippe ZARKA, arrivé 
en début de novembre, prendra la 
succession au poste de Délégué 
Général, de Monsieur Jean-Marie 
ROSSELLE, qui partira pour une 
retraite bien méritée en Avril 2017.
Monsieur Philippe ZARKA a 
mené sa carrière dans l’industrie 
chimique durant plus de vingt ans 
sur des fonctions essentiellement 
commerciales et managériales. 
Après avoir abordé des fonctions 
de logistique puis de ventes sur 
des métiers de chimie de base 
chez Elf Atochem (devenu Atofina 

puis Arkema), il a exercé en tant 
que Directeur commercial à la 
SNPE (Société Nationale des 
Poudres et Explosifs), avec une part 
significative de clientèle dans les 
métiers de revêtements, d’encres 
et de peintures. Il a prolongé cette 
expérience de développement 
chez Solvay sur des projets de 
réorganisation de réseau de 
distribution avant d’exercer en tant 
que conseil indépendant durant deux 
années, en accompagnement de TPE.
A chaque étape de sa carrière il a été 
confronté aux défis de technologies 
de substitutions et aux évolutions 
réglementaires constantes. De 
formation Ingénieur Chimie Paris 
Tech et ESSEC, empreint de goût 

pour les sujets opérationnels et pour 
le terrain industriel, il a concentré 
son activité sur les questions 
d’organisation, de communication et 
de rassemblement des énergies dans 
des démarches de progrès.  
C’est dans cet esprit d’implication et 
de construction commune qu’il rejoint 
l’OHGPI. 
Le rôle principal de Monsieur Philippe 
ZARKA sera d’animer, de développer 
et de dynamiser la Filière Peinture 
Anticorrosion.
Le Président Didier CHAMPEVAL, 
le délégué général ainsi que 
l’ensemble des membres du 
Conseil d’Administration du GEPI, 
lui souhaitent la bienvenue dans le 
monde de la Peinture Anticorrosion.

UN NOUVEAU DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL À L’OHGPI
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Forte de ses vingt ans de 
savoir-faire, Dougé Formation 
Conseil, DFC, investit dans du 
matériel haut de gamme  
pour ses formations peintures  
et grenaillage.

Spécialisé dans les formations 
peintures, grenaillage et 
traitements de surface, DFC a 
investi dans du matériel au top de 
la technologie dans ses différents 
centres. D’abord, à NANCY, 
nouveau centre de formation 
peinture et centre d’examen agréé 
par l’ACQPA depuis avril 2016 où 
ont été installées une grenailleuse 
OMIA à récupération et tri de 
grenailles et deux cabines de 
peintures liquides.
Ensuite à SAUMUR, où un nouveau 
bâtiment est en cours de 
construction avec là-aussi, une 
grenailleuse recyclage automatique 
et une nouvelle cabine de peinture, 
le tout spécifiquement réservé aux 
formations à la préparation à la 
certification ACQPA.
Dougé Formation Conseil met  
à la disposition de ses clients une 
quinzaine de formateurs qui 
bénéficient tous d’une expérience 
industrielle de plusieurs années. 
Avec plus de 400 clients, environ 

1500 stagiaires sont formés 
chaque année sur toute la France, 
la Suisse, la Belgique, le 
Luxembourg, le Tunisie…
Depuis 3 ans, l’entreprise affiche 
une progression du chiffre 
d’affaires de 20 % par an.

Nouvelles acquisitions

Et DFC continue de se développer 
avec l’acquisition de Lambert 
Formation en 2015, spécialiste en 
traitements de surface, et celle de 
PCS Formation (Powder Coating 
Solutions), un centre spécialisé au 
process d’application des peintures 
poudre.
De plus, DFC s’apprête à mettre en 
place des formations en robotique 
(Staubli, Fanuc, ABB, Kuka…) afin 
d’accompagner les entreprises tant 
au niveau de la programmation, 
que des trajectoires et la 
maintenance.
Quel est l’objectif visé dans ces 
investissements ? 
La création de DFC répond à une 
demande des besoins de 
l’industrie. Pour pallier le manque 
de formation initiale dans le 
domaine de la peinture industrielle 
et aéronautique, DFC propose une 
gamme complète de formations et 

de stages spécifiques, à la carte et 
sur mesure, selon des objectifs 
précis et immédiatement 
adaptables dans l’industrie. Par 
ailleurs, notre objectif principal est 
d’être au plus près des clients avec 
des équipements industriels « au 
top » et conformes aux normes 
réglementaires.
Ces équipements permettent des 
conditions de travail optimales à 
nos stagiaires. 
Contact : christophe.douge@
dougeformation.com
Téléphone : 02 41 51 19 39
Site internet :  
www.dougeformation.com
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 DFC EN PLEINE CROISSANCE

Association pour la Certification et la
Qualification en Peinture Anticorrosion

La certification des opérateurs en peinture sur béton de génie civil, par l’ACQPA, option « g » est en place.
Cette certification s’appuie, en partie, sur le nouveau Fascicule 65 « EXECUTION DES OUVRAGES DE GENIE CIVIL 
EN BETON » dans son chapitre 11 :  Peinture.
La certification s’adresse aux opérateurs de Niveau 1 et de Niveau 2.
Les premières sessions débuteront en Mars 2017.

Inscrivez vos personnels dès maintenant auprès de l’ACQPA

 CERTIFICATION DES OPÉRATEURS SUR BÉTON
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 LES PARTENAIRES DU GEPI

Cabinet Européen d’Étude d’Assurances

ASSURANCES CHANTIERS 
PEINTURE INDUSTRIELLE

18 Avenue de la Jonchère - C.C. Elysée II
78170 LA CELLE ST CLOUD

Tél. : 01 30 82 29 40
CEEASSURANCES@wanadoo.fr

Dougé Formation Conseil  
Z.A. ECOPARC - Allée des semences  
49 400 Saumur - 02 41 51 19 39  
www.dougeformation.com
christophe.douge@dougeformation.com

74 chemin de Patafloux
13220 Châteauneuf les Martigues

% 07 83 30 11 66
phb@orange.fr

Formations : 
• Peinture Industrielle (avec CQP)
• Décapage de la peinture à l’UHP
• Revêtement spéciaux (QRB)
• Certification ACQPA (Toutes options)
• Management des responsables d’équipe et de chantier
• Au contrôle et réception des application
Sur le Havre (76) : Avenue du Cantipou - 76700 HARFLEUR
Tél. : 02.35.45.18.20 - Fax : 02.35.45.88.20
Sur Cherbourg (50) : 420, rue Aristide Briand - 50110 TOURLAVILLE
Tél. : 02.33.71.20.70 - Fax : 02.33.54.50.72

mail : contact@ceforas-formation.com 
site : www.ceforas-formation.com

IPRS Laboratoire
Corrosion Chimie

50 rue Jean ZAY - Bâtiment F
69800 SAINT PRIEST
Tél. 04 27 02 10 70
Fax 04 27 02 10 71

Siège Social
ZA La Lauve Migranon
83790 PIGNANS
Tél. 04 94 33 28 86
Fax 04 94 33 29 68

Ingénierie Peintures et Revêtements Spéciaux 
Expertises, Contrôles et Formations

a c c u e i l @ i p r s . f r  -  w w w. i p r s . f r


